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NOTIFICATION DES LOIS, REGLEMENTATIONS ET
PROCEDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES

AUX MESURES DE SAUVEGARDE

SUISSE

La Mission permanente de la Suisse a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 3 juillet 1995.

_______________

Notification relative à l'article 12:6 de l'Accord sur les sauvegardes

La Suisse ne dispose pas d'une législation particulière relative aux mesures de sauvegarde
(exception faite des mesures basées sur la clause de sauvegarde spéciale de l'Accord sur l'agriculture).
En droit suisse, l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes a force obligatoire; il a été publié dans le
Recueil systématique du droit fédéral. En cas de déclenchement de mesures de sauvegarde, basées
sur la législation douanière générale, les autorités compétentes en matière de mesures de sauvegarde
devraient donc respecter les dispositions de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes ainsi que celles
de l'article XIX de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994.




